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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

L'an deux mil vingt-trois, le 29 juin à 18h15, le Conseil Communautaire, légalement convoqué, s'est
réuni à la Salle de Spectacle de GRANDVILLARS, sous la présidence de Monsieur Christian
RAYOT, Président.

Étaient présents : Monsieur Christian RAYOT, Président, et Mesdames et Messieurs, Jacques
ALEXANDRE, Anissa BRIKH, Bernard CERF, Roland DAMOTTE, Monique DINET, Patrice
DLTMORTIER, Jean-Jacques DUPREZ, Daniel FRERY, Jean-Louis HOTTLET, Fatima KHELIFI,
Sandrine LARCHER, Jean LOCATELLI, Claude MONNIER, Gilles PERRIN, Fabrice PETITJEAN,
Florence PFHURTER, Sophie PHILIPPE, Annick PRENAT, Jean RACINE, Lionel ROY, Françoise
THOMAS, Dominique TRÉLA, Pierre VALLAT et Bernard MATTE membres titulaires,
Bernadette BALTMGARTNER et Gisèle LAMt1RE membres suppléants.

Étaient excusés :Mesdames et Messieurs, Lounès ABDOUN-SONTOT, Martine BENJAMAA,
Chantal BEQUILLARD, Thomas BIETRY Anne Catherine BOBILLIER, Daniel BOUR, Philippe
CHEVALIER, Catherine CLAYEUX Gilles COURGEY, Catherine CREPIN, Gérard FESSELET,
Vincent FREARD, Christian GAILLARD, Sophie GUYON, Hamid RANCIE, Michel HOUDELAT,
Thierry MARCJAN, Imann EL MOUSSAFER, Anaïs MONNIER, Robert NATALE, Emmanuelle
PALMA-GERARD Nicolas PETERLINI, Virginie REY, Frédéric ROUSSE et Jean-Michel TALON.

Avaient donné pouvoir : Martine BENJAMtAA à Jacques ALEXANDRE, Anne-Catherine
BOBILLIER à Annick PRENAT, Daniel BOUR à Sandrine LARCHER, Catherine CREPIN à Anissa
BRIKII, Gérard FESSELET à Bernadette BAUMGARTNER, Vincent FREARD à Gisèle LA,Mt~RE,
Robert NATALE à Lionel ROY et Emmanuelle PALMA-GERARD à Fatima KIIELIFI.

Date de convocation Date d'affichage Nombre de conseillers

Le 16 juin 2023 Le 16 juin 2023 En exercice 50
Présents 27
Votants 32

Le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des conseillers, vérifie l'existence du
quorum et proclame la validité de la séance si celui-ci est atteint. Il cite les pouvoirs reçus.

Le secrétaire de séance est désigné parmi les membres titulaires présents, Jean-Louis HOTTLET est
désigné.

Le Président fait approuver le procès-verbal de la séance précédente et fait prendre note des
éventuelles rectifications par lè secrétaire de séance.
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En application de l'article L541-10-1 14 du code de l'environnement mettant en a,uvre le principe de
la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de jardin, la prévention et
la gestion des déchets des articles de bricolage et de fardin doivent être assurée par les metteurs sur
le marché. Ces derniers doivent s'organiser soit par la mise en place d'un système individuel, soit
collectivement au sein d'un éco-organisme agréé pat les pouvoirs publics, sur la base d'un cahier des
charges venant définir règlementairement les objectifs et modalités de la filière.

Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de bricolage et
de jardin adoptés par l'arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à l'horizon 2027 des objectifs
de collecte de 25 %pour la catégorie 3 (matériel de bricolage), et de 20% pour la catégorie 4
( produits et matériel destinés à l'entretien et l'aménagement du jardin), de recyclage de 65% pour
la catégorie 3 et de 55%pour la catégorie 4 de réemploi et de réutilisation de 10%pour la catégorie
3 et de recyclage de 5%pour la catégorie 4.

Eco-mobilier, éco-organisme créé à l'origine pat des fabricants et distributeurs de la filière
ameublement en décembre 2011 a été agréé le 21 avril 2022 par l'Etat pour filière des articles de
bricolage et de jardin pour les catégories 3 et 4 et est devenu Eco-maison.

A ce titre, Eco-maison prend en charge la gestion des déchets issus des articles de bricolage et de
jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.

Le contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin pour la période 2022-2027 a été élaboré
après concertation avec les associations représentant les élus et collectivités territoriales. I1 a pour
objet la prise en charge opérationnelle des déchets des articles de bricolage et de jardin par Eco-
maison sur le territoire de la collectivité ainsi que le versement des soutiens financiers pour les tonnes
de déchets d'articles de bricolage et de jardin collectées séparément (collecte par Eco-maison) et pour
les tonnes de déchets d'articles de bricolage et de jardin collectées non séparément (collecte par la
collectivité).

Le Conseil communautaire, après en avoir débattu à l'unânimité des membres présents,
décide

~ D'approuver le contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin avec l'éco-
organisme Eco-maison

• D'autoriser Monsieur le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier,

Le Président soussigné, cet~tifie que la
convocation du Conseil Communautaire et le Le Président,
compte tendu de la présente délibération ont
été affichés conformément à la législation en Le Pr~~ident
VigüeUi'. ~6Î~l~~l~t°! ~I

Et publication ou notification le

Le Président,
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